
NOTES GÉNÉRALES
1. DE MANIÈRE GÉNÉRALE, LE PROJET CONSISTE À FOURNIR DEUX 

NOUVEAUX APPAREILS DE TRAITEMENT DE L’AIR (UNITÉ DE TOIT) 
POUR DESSERVIR LE NOUVEAU BÂTIMENT DE SPANMASTER. LES 
UNITÉS DE TOIT DOIVENT MAINTENIR UNE TEMPÉRATURE ET UN 
RENOUVELLEMENT D’AIR ADÉQUATS POUR SUPPORTER LE PROCÉDÉ 
DE FABRICATION DES INSTALLATIONS. LE SITE EST TRÈS SENSIBLE 
AUX PARASITES RADIOFRÉQUENCE (RFI), ET IL EST ESSENTIEL QUE 
L’ENTREPRENEUR ET LE FABRICANT DU MATÉRIEL COMPRENNENT 
LES EFFETS DE TOUT NOUVEL ÉQUIPEMENT QUI ÉMET DES RFI.

2. LES DESSINS EXISTANTS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS, EN PARTIE, SUR LA 
BASE DE RENSEIGNEMENTS COMPILÉS ET FOURNIS PAR D’AUTRES.

3. COORDONNER LES DESSINS AVEC LE DEVIS. EN CAS DE 
DIVERGENCES, L’EXIGENCE LA PLUS STRICTE DOIT S’APPLIQUER.

4. L’ÉTENDUE DE LA PORTÉE DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU 
PROJET NE DOIT PAS ÊTRE BASÉE UNIQUEMENT SUR LES 
DOCUMENTS DE CONSTRUCTION PRÉPARÉS (DESSINS ET DEVIS), 
ÉTANT DONNÉ QUE CES DOCUMENTS SONT DE NATURE 
SCHÉMATIQUE ET GÉNÉRALEMENT DESCRIPTIVE, ET QUE LA 
QUANTITÉ DE DÉTAILS PROPRE AUX CONDITIONS LOCALES 
EXISTANTES EST LIMITÉE.  PAR CONSÉQUENT, UNE "VISITE DU 
CHANTIER" EST STRICTEMENT "OBLIGATOIRE" AVANT LA 
DÉTERMINATION DU PRIX. UNE VÉRIFICATION SUPPLÉMENTAIRE DU 
CHANTIER SERA ÉGALEMENT EXIGÉE LORS DE L’ATTRIBUTION DU 
CONTRAT.

5. LA "VISITE OBLIGATOIRE DU CHANTIER" DEVRAIT INCLURE NON 
SEULEMENT LES CORPS DE MÉTIERS MÉCANIQUES "PRINCIPAUX" 
(TELS QUE LES ENTREPRENEURS EN MÉCANIQUE), MAIS AUSSI LES 
SOUS-TRAITANTS (AU MINIMUM, L’ENTREPRENEUR EN TÔLERIE, 
L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ, L’ENTREPRENEUR CHARGÉ DES 
DISPOSITIFS DE COMMANDE ET L’ENTREPRENEUR EN ACIER SONT 
ÉGALEMENT TENUS D’ASSISTER À LA "VISITE OBLIGATOIRE DU 
CHANTIER").

6. L'ENTREPRENEUR EN MÉCANIQUE SERA RESPONSABLE DE 
L'EMBAUCHE DE TOUS LES AUTRES CORPS DE MÉTIERS 
NÉCESSAIRES À L'ACHÈVEMENT DU PROJET ET SERA RESPONSABLE 
DE SUPERVISER LES TRAVAUX DE TOUS LES SOUS-TRAITANTS ET DE 
S'ASSURER QU'ILS RESPECTENT LES RÈGLES DE SÉCURITÉ DES 
LIEUX. 

7. L’ÉTENDUE DES TRAVAUX ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES SERA 
RÉALISÉE PAR L’ENTREPRENEUR MÉCANIQUE ET DOIT ÊTRE 
CONÇUE ET CONSTRUITE PAR L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ. 
TOUT NOUVEAU MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DOIT ÊTRE ÉTIQUETÉ DE 
MANIÈRE À PRÉSERVER L’UNIFORMITÉ DU SYSTÈME D’ÉTIQUETAGE 
EXISTANT DANS LE BÂTIMENT. TOUS LES SECTIONNEURS DOIVENT 
ÊTRE FOURNIS AVEC DES ÉTIQUETTES LAMICOÏDES. ASSURER LA 
COORDINATION AVEC LE PERSONNEL D’EXPLOITATION, AU BESOIN.

8. L’ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE L’EXAMEN ET DE LA 
VÉRIFICATION DES CONDITIONS LOCALES RÉELLES ET DE 
L’EMPLACEMENT DES MATÉRIELS ET APPAREILS.

9. L’ENTREPRENEUR DOIT SE REPORTER AU CATALOGUE DE PRODUITS 
"ANVIL" POUR TOUS LES SUPPORTS ET TOUTES LES SUSPENSIONS.

10. PERMETTRE L’UTILISATION DE BENNES DE DÉMOLITION.
COORDONNER AVEC LE PERSONNEL CHARGÉ DE L’EXPLOITATION ET 
DE L’ENTRETIEN DES INSTALLATIONS DU CNRC.

11. FOURNIR DES BÂTIS EN BÉTON DE 100 MM DE HAUT POUR TOUS LES 
MATÉRIELS MÉCANIQUES MONTÉS AU SOL.

12. NBC-2020 DOIT ÊTRE RÉFÉRENCÉ.

TRAVAUX DE TÔLERIE :

12. PERMETTRE TOUS LES TRAVAUX DE TÔLERIE POUR FACILITER 
L’INSTALLATION DES SYSTÈMES "NOUVEAUX" ET "TEMPORAIRES" 
(AINSI QUE DES SYSTÈMES EXISTANTS QUI SONT ENLEVÉS ET REMIS EN 
PLACE).  SE REPORTER AUX DESSINS ET AU DEVIS POUR DES 
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR L’ÉTENDUE DES TRAVAUX.

13. AUTORISER L’INSTALLATION DES "PORTES D’ACCÈS" COMME REQUIS 
POUR ENTRETENIR L’ÉQUIPEMENT DE CVCA, QUE LES DESSINS LE 
PRÉVOIENT OU NON.  PRÉSENTER ÉGALEMENT UN MOYEN D’ACCÈS 
(POUR L’ENTRETIEN) POUR L’ÉQUIPEMENT EXISTANT, AU BESOIN, À LA 
SUITE DE L’INSTALLATION DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS.

14. TOUS LES TRAVAUX DE TÔLERIE DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS 
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA DERNIÈRE NORME DE LA 
"SHEET METAL AND AIR CONDITIONING CONTRACTORS’ NATIONAL 
ASSOCIATION (SMACNA)".

TRAVAUX D’ISOLATION :

15. CALORIFUGER ET ÉTIQUETER TOUTE LA NOUVELLE TUYAUTERIE. 

16. CALORIFUGER TOUTE LA NOUVELLE TUYAUTERIE, AVEC GAINAGE EN 
TOILE SI ELLE EST À L’INTÉRIEUR OU EN ALUMINIUM SI ELLE EST À 
L’EXTÉRIEUR.

17. CALORIFUGER TOUS LES NOUVEAUX EXTÉRIEUR CONDUITS. EN GÉNÉRAL, 
TOUS LES NOUVEAUX CONDUITS DOIVENT COMPORTER UN REVÊTEMENT 
INTÉRIEUR ACOUSTIQUE "SANS FIBRE DE VERRE" OU AVEC VÊTURE ALPHA 
SUR REVÊTEMENT INTÉRIEUR EN DE VERRE.

18. SE REPORTER AUX DESSINS ET AU DEVIS D’INSTALLATIONS MÉCANIQUES 
POUR TOUTE EXIGENCE SUPPLÉMENTAIRE CONCERNANT LA PORTÉE DES 
TRAVAUX D’ISOLATION.

PROTECTION COUPE-FEU, ETC. :

19. FOURNIR UNE PROTECTION COUPE-FEU ET UN SCELLEMENT POUR 
TOUTES LES TRAVERSÉES À L’AIDE D’ASSEMBLAGES RÉSISTANTS AU FEU 
ET À LA FUMÉE. AUCUN TUYAU INSTALLÉ NE DOIT PASSER DANS LES PUITS 
VERTICAUX RÉSISTANTS AU FEU. SE REPORTER AU DEVIS D’INSTALLATIONS 
MÉCANIQUES POUR DES RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES SUR LES 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE PROTECTION COUPE-FEU.

20. TOUS LES MATÉRIAUX ET ISOLANTS DOIVENT RESPECTER LES EXIGENCES 
DU CODE DU CENTRE DE COMMANDEMENT NATIONAL (CCN) (PROPAGATION 
DE LA FLAMME ET POUVOIR FUMIGÈNE; INDICE DE 25/50).

MISE EN SERVICE :

21. TOUS LES NOUVEAUX SYSTÈMES DOIVENT ÊTRE MIS EN SERVICE.

22. L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR SON PROPRE AGENT DE MISE EN 
SERVICE. L'AGENT DE MISE EN SERVICE EST RESPONSABLE DE PRÉ-
RENSEIGNER LE FORMULAIRE DE MISE EN SERVICE AVANT LA MISE EN 
SERVICE ET D'AJUSTER LA SÉQUENCE DE CONTRÔLE EN FONCTION DES 
SPÉCIFICITÉS DU PROJET. UN REPRÉSENTANT DU SERVICE DOIT ÊTRE 
PRÉSENT ET EFFECTUER DES VÉRIFICATIONS PONCTUELLES POUR 
S'ASSURER QUE LA MISE EN SERVICE A ÉTÉ CORRECTEMENT RÉALISÉE.

L’AGENT CHARGÉ DE LA MISE EN SERVICE JOUE UN RÔLE ESSENTIEL 
DANS LA COORDINATION ET LE TRAVAIL EN ÉTROITE COLLABORATION 
AVEC TOUS LES CORPS DE MÉTIERS ET LES PARTIES CONCERNÉS, EN 
VEILLANT À CE QUE LE PROJET (SYSTÈMES) RÉPONDE À L’INTENTION DE LA 
CONCEPTION DU POINT DE VUE DU FONCTIONNEMENT ET DE LA 
FONCTIONNALITÉ ET QU’IL RESPECTE LE CALENDRIER DE CONSTRUCTION. 
PAR CONSÉQUENT, L’AGENT CHARGÉ DE LA MISE EN SERVICE DOIT 
PRÉVOIR UN TEMPS DE MISE EN SERVICE SUFFISANT POUR UN PROJET DE 
CETTE NATURE. CE PROJET RECÈLE UN CERTAIN NIVEAU DE COMPLEXITÉ 
EN RAISON DE LA MISE EN PHASE ET DES CARACTÉRISTIQUES 
D’INTÉGRATION.

ÉQUILIBRAGE :

23. PAS UTILISÉES.

24. AVANT LE DÉBUT DE TOUT NOUVEL OUVRAGE, CONSIGNER LES DÉBITS D’AIR 
EXISTANTS SUR TOUTES LES BORNES FAISANT PARTIE DES SYSTÈMES 
D’ALIMENTATION ET D’ÉCHAPPEMENT EXISTANTS QUI DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS 
ET REMPLACÉS PAR DES NOUVEAUX. UNE FOIS LE NOUVEAU SYSTÈME 
INSTALLÉ, ÉQUILIBRER LE SYSTÈME AUX DÉBITS EXISTANTS (OU AUX 
NOUVEAUX DÉBITS) SELON LES INSTRUCTIONS DE L’INGÉNIEUR OU LES 
INDICATIONS DES DESSINS.

DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION :

25. LES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION DE CE PROJET DOIVENT ÊTRE 
EXCLUSIVEMENT DES PRODUITS DE "CONTRÔLE FIABLE" (POUR S’HARMONISER 
AVEC LES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION DU BÂTIMENT).

26. L’ENTREPRENEUR CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION DOIT 
POUVOIR INTERVENIR SUR LE CHANTIER DANS UN DÉLAI DE 90 MINUTES APRÈS 
AVOIR ÉTÉ CONTACTÉ, 24 HEURES SUR 24 ET 7 JOURS SUR 7, ET SE TROUVER 
DANS UN RAYON DE 90 KM DU CHANTIER.

27. L’ENTREPRENEUR CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION DOIT 
PERMETTRE L’EXÉCUTION DE TOUS LES TRAVAUX DE COMMANDE (NON 
MENTIONNÉS CI-DESSOUS OU DANS LA "LISTE DES POINTS DE DDC") QUI, 
SELON LUI, SERAIENT REQUIS POUR RÉPONDRE À L’INTENTION DE LA 
CONCEPTION. SE REPORTER AUX DESSINS ET AU DEVIS POUR CONNAÎTRE 
L’INTENTION DE LA CONCEPTION.

28. LES TRAVAUX LIÉS AUX COMMANDES COMPRENNENT NON SEULEMENT LES 
DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION ASSOCIÉS À L’INSTALLATION DES 
NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS, MAIS AUSSI TOUT AUTRE TRAVAIL 
REQUIS/NÉCESSAIRE LIÉ À LA DÉMOLITION DES SYSTÈMES EXISTANTS ET DES 
DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION ASSOCIÉS POUR PERMETTRE 
L’INSTALLATION DES DIFFÉRENTES PIÈCES ET RÉPONDRE À L’INTENTION DE LA 
CONCEPTION.

29. LES TRAVAUX LIÉS AUX DISPOSITIFS DE COMMANDE/RÉGULATION DOIVENT 
ÉGALEMENT COMPRENDRE LA CRÉATION DE NOUVEAUX GRAPHIQUES DE DDC, 
DE JOURNAUX DE TENDANCES, DE SÉQUENCES, ETC. AINSI QUE L’ENLÈVEMENT 
ET LA RÉINSTALLATION DE TOUTES LES SÉQUENCES DE COMMANDE 
EXISTANTES NÉCESSAIRES, LES JOURNAUX DE TENDANCES ET LES 
GRAPHIQUES DE DDC POUR RÉPONDRE À L’INTENTION DE CONCEPTION.

30. L’ENTREPRENEUR CHARGÉ DES DISPOSITIFS DE COMMANDE DOIT RETENIR LES 
SERVICES D’UN ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ POUR TOUS LES NOUVEAUX 
TRAVAUX ÉLECTRIQUES REQUIS (LE CAS ÉCHÉANT) ASSOCIÉS À LA PORTÉE 
DES TRAVAUX DE CE PROJET.

31. LES UNITÉS DE TOIT RTU-1 ET RTU-2 DOIVENT RETENIR TOUS LES POINTS DE 
CONTRÔLE EXISTANTS DU SCAB EXISTANT ET FOURNIR DE NOUVEAUX POINTS 
COMME REQUIS POUR RÉPONDRE À L’INTENTION DE CONCEPTION. SE 
REPORTER AU DESSIN DE DÉTAIL 3/M-3 POUR LES POINTS DE CONTRÔLE 
EXISTANTS. AU MINIMUM, DE NOUVEAUX POINTS DE CONTRÔLE SERONT 
NÉCESSAIRES POUR LA VANNE D’INVERSION.

32. LES NOUVELLES UNITÉS DE TOIT DOIVENT RESPECTER LE CALENDRIER DE LA 
SÉQUENCE DE FONCTIONNEMENT DES UNITÉS DE TOIT EXISTANTES. FOURNIR 
UNE NOUVELLE LOGIQUE OU MODIFIER LA LOGIQUE EXISTANTE DE MANIÈRE À 
CE QUE LE PREMIER STADE DE CHAUFFAGE SOIT ASSURÉ PAR LA POMPE À 
CHALEUR JUSQU’À CE QUE LA TEMPÉRATURE AMBIANTE SOIT EN DEHORS 
DE LA PLAGE DE FONCTIONNEMENT. PUIS, LE DEUXIÈME STADE DE CHAUFFAGE 
SERA ASSURÉ PAR UNE SECTION ALIMENTÉE AU PROPANE POUR MAINTENIR LE 
POINT DE CONSIGNE. LE SYSTÈME DE GESTION DU BÂTIMENT CONTRÔLERA LA 
POSITION DE LA VANNE D’INVERSION EN FONCTION DE LA TEMPÉRATURE DE 
L’AIR EXTÉRIEUR.
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LES DESSINS NE SONT PAS ÉTABLIS À L’ÉCHELLE. 
TOUTES LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR LE CHANTIER

DESSINÉ

VÉRIFIÉ

NO DE PROJET

ÉCHELLE

DATE DE DÉBUT

TITRE DU DESSIN

NUMÉRO DU DESSIN

TITRE DU PROJET

DROITS RÉSERVÉS.  CE PLAN ET CETTE CONCEPTION SONT ET RESTENT 
À TOUT MOMENT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DE MEIKLEJOHN 
ARCHITECTS INC. ET NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS SANS L’ACCORD DES 
ARCHITECTES.

1 : 100

INSTALLATION DE
PRODUCTION
D’ANTENNES

PARABOLIQUES DE
L’OFR

M-1

PAGE DE
COUVERTURE

2022-12-02

447b-002-22

F.A

N.Y

ABRÉVIATIONS MÉCANIQUES
AD AVALOIR DE SOL
AFF AU-DESSUS DU NIVEAU DU PLANCHER FINI
AHU APPAREIL DE TRAITEMENT DE L`AIR

ARCH ARCHITECTURE
BB PLINTHE CHAUFFANTE

BDD REGISTRE ANTI-REFOULEMENT
BF REMPLISSEUR DE BOUTEILLE

BFP DISPOSITIF ANTI-RETOUR
BHP PUISSANCE AU FREIN
C/W AVEC
CB PUISARD
CD REGISTRE DE RÉGLAGE

CHWR RETOUR D’EAU RÉFRIGÉRÉE
CHWS ALIMENTATION EN EAU RÉFRIGÉRÉE
CLG PLAFOND
CO REGARD DE NETTOYAGE

CONN RACCORDEMENT
CONT CONTINUATION
CTE RACCORDER AUX ÉLÉMENTS EXISTANTS
DB BULBE SEC

DCW EAU FROIDE DOMESTIQUE
DDC COMMANDE NUMÉRIQUE DIRECTE
DEG DEGRÉ
DF FONTAINE

DHW EAU CHAUDE DOMESTIQUE
DHWR RECIRCULATION D’EAU CHAUDE DOMESTIQUE

DIA DIAMÈTRE
DN BAS
DW LAVE-VAISSELLE

DWG DESSIN
E/A AIR D’ÉVACUATION
EAT TEMPÉRATURE DE L’AIR ENTRANT
EF VENTILATEUR D’EXTRACTION

EFF EFFICACITÉ
ELEC MATÉRIELS ÉLECTRIQUES
ENT ENTRANT
ESP PRESSION STATIQUE EXTERNE
EWT TEMPÉRATURE DE L’EAU ENTRANTE
EXH ÉCHAPPEMENT

F COLLECTEUR D’INCENDIE
FCO REGARD DE NETTOYAGE DE PLANCHER
FD AVALOIR AU SOL
FE EXTINCTEUR
FLA INTENSITÉ MAXIMALE
FLR PLANCHER
GWB PLAQUE DE PAREMENT
HB ROBINET D’ARROSAGE
HD AVALOIR À CLOCHE INVERSÉE
HP PUISSANCE EN HP

HRR RETOUR DE RÉCUPÉRATION DE CHALEUR
HRS FOURNITURE DE RÉCUPÉRATION DE CHALEUR
HWR RETOUR D’EAU DE CHAUFFAGE
HWS ALIMENTATION EN EAU DE CHAUFFAGE

ID DIAMÈTRE INTÉRIEUR
IE ÉLÉVATION DU RADIER

INV RADIER
JS ÉVIER DU CONCIERGE
KG KILOGRAMMES
KPA KILOPASCAL
KS ÉVIER DE CUISINE
KW KILOWATT
L LITRES

L/S LITRES PAR SECONDE
LAT TEMPÉRATURE DE L’AIR SORTANT
LV LAVABO

LWT TEMPÉRATURE DE L’EAU SORTANTE
M MÈTRE

M/S MÈTRE PAR SECONDE
MAU APPAREIL D’ALIMENTATION EN AIR D’APPOINT
MAX MAXIMUM
MD REGISTRE MOTORISÉ

MECH MATÉRIEL MÉCANIQUE
MH REGARD
MIN MINIMUM
MM MILLIMÈTRE
MU EAU D’APPOINT
NC CRITÈRES DE BRUIT/NORMALEMENT FERMÉS

NFHB PRISE D’EAU INCONGELABLE, MURALE
NIC HORS CONTRAT
NO NORMALEMENT OUVERT
NTS NON À L’ÉCHELLE
O/A AIR EXTÉRIEUR
OBD REGISTRE À VOLETS OPPOSÉS
OD DIAMÈTRE EXTÉRIEUR

OED CONDUIT À EXTRÉMITÉ OUVERTE
PA PASCAL
PDI PLUMBING AND DRAINAGE INSTITUTE
POC POINT DE RACCORDEMENT
PRV RÉDUCTEUR DE PRESSION
R/A AIR REPRIS
RF VENTILATEUR DE REPRISE
RM SALLE

RPM TOURS PAR MINUTE
RWL DESCENTE D’EAUX PLUVIALES
S/A AIR SOUFFLÉ
SF VENTILATEUR DE SOUFFLAGE
SH DOUCHE
SK DRAIN D’ÉVIER AU-DESSUS
SP PRESSION STATIQUE

SPEC SPÉCIFICATION
SR COLONNE MONTANTE SANITAIRE
SS ACIER INOXYDABLE
T/A AIR DE TRANSFERT
TAD CONDUIT D’AIR DE TRANSFERT
TBC À CONFIRMER
TBD À DÉTERMINER
TD CANIVEAU D’ÉVACUATION

THRU TRAVERSÉE
TS CONTACT ANTISABOTAGE

TSP PRESSION STATIQUE TOTALE
TYP TYPIQUE
UR URINOIR
V ÉVENT

VFD VARIATEUR DE FRÉQUENCE
VTR ÉVENT DE TOITURE
W CONDUITE PRINCIPALE
W WATT

WB BULBE HUMIDE
WC TOILETTES

WCO REGARD DE NETTOYAGE MURAL
WG NIVEAU D’EAU

LISTE DES DESSINS MÉCANIQUES
NO DE DESSINS DESCRIPTION

M-1 PAGE DE COUVERTURE
M-2 NOMENCLATURE DES SYSTÈMES MÉCANIQUES
M-3 PLAN DE CVCA
M-4 DESSIN DE DÉTAIL MÉCANIQUE
M-5 SECTION MÉCANIQUE

INSTALLATION DE PRODUCTION D’ANTENNES PARABOLIQUES 
DE L’OBSERVATOIRE FÉDÉRAL DE RADIOASTROPHYSIQUE (OFR)

RÉPERTOIRE DU PROJET

PROPRIÉTAIRE : 
OFR DU CNRC-NRC

ENTREPRISE D’INGÉNIEURS-CONSEILS 
EN GÉNIE MÉCANIQUE 
THE AME CONSULTING GROUP LTD.  
200 – 638 SMITHE, 
VANCOUVER, BC V6B 1E3

ADRESSE MUNICIPALE : 
717, WHITE LAKE ROAD, 
KALEDEN, BC V0H 1K0

SELON LES INDICATIONS

CONDUITE DE GAZ EXISTANTE

RACCORDER LA NOUVELLE CONDUITE 
DE PROPANE DE 3/4 PO ∅ À 10 LB/PO À 
LA CONDUITE DE PROPANE ENFOUIE 
EXISTANTE. L’EMPLACEMENT EXACT 
DOIT ÊTRE VÉRIFIÉ SUR PLACE.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE 
DE TRANCHER ET D’INSTALLATION DES 
CONDUITES DE GAZ PROPANE JUSQU'À 
UNE DISTANCE DE 1 MÈTRE DU PLATE-
FORME DE RANGEMENT. APRÈS 1 
MÈTRE, LE REPRÉSENTANT DU SERVICE 
EST RESPONSABLE DU SITE.

RADIOFRÉQUENCE (RFI) ET DE BLINDAGE CONTRE CELLE-CI

EXIGENCES EN MATIÈRE D’ATTÉNUATION DES PARASITES

1. EXIGENCES EN MATIÈRE D’ATTÉNUATION DES PARASITES RADIOFRÉQUENCE (RFI) ET DE BLINDAGE
CONTRE CELLE-CI DOIT ÊTRE EFFECTUÉE PAR REPRÈSENTANT DÈPARTEMENTAL.

M

LISTE DES SYMBOLES
CONDUITS ET RACCORDS

CONDUIT DE SOUFFLAGE D’AIR VERS LE HAUT

CONDUIT DE SOUFFLAGE D’AIR VERS LE BAS

CONDUIT DE REPRISE D’AIR VERS LE HAUT

CONDUIT DE REPRISE D’AIR VERS LE BAS

CONDUIT D’ÉVACUATION D’AIR VERS LE HAUT

CONDUIT D’ÉVACUATION D’AIR VERS LE BAS

CONDUIT D’AIR EXTÉRIEUR VERS LE HAUT

CONDUIT D’AIR EXTÉRIEUR VERS LE BAS

DÉFLECTEURS

ISOLANT ACOUSTIQUE

DISPOSITIF D’ÉQUILIBRAGE

REGISTRE ANTI-REFOULEMENT
BDD

SURVEILLANCE DU SYSTÈME

ÉTIQUETTES DE MATÉRIEL

RÉNOVATION

SERVICES MÉCANIQUES EXISTANTS

REGISTRE MOTORISÉ

REGISTRE COUPE-FEU – VERTICAL

REGISTRE COUPE-FEU – HORIZONTAL

OBTURATION DE CONDUITS

EXÉCUTER LES TRAVAUX DE DÉMOLITION

ESPACE SOUS LA PORTEUC

CAPTEUR DE TEMPÉRATURE AMBIANTET

CAPTEUR DE TEMPÉRATURE À ACTION INVERSETR

COMMUTATEURS

HUMIDISTATH

THERMOSTAT AVEC COUVERCLET

HD

DÉTECTEUR DE FUMÉESD

CAPTEUR DE CO2CO₂
CAPTEUR DE MONOXYDE DE CARBONECO

DÉTECTEUR THERMIQUE

TYPE D’ÉQUIPEMENT/D’APPAREIL-

-
-
-

@ QTÉ
TYPE DE GRILLE
DIAMÈTRE NOMINAL DU CONDUIT ET 
DIMENSION DE LA GRILLE
VOLUME D’AIR (L/S)

-
-
-

@ QTÉ
TYPE DE DIFFUSEUR LINÉAIRE
LONGUEUR DU DIFFUSEUR

VOLUME D’AIR (L/S)

-
DIAMÈTRE NOMINAL DU CONDUIT ET 
DIMENSION DE LA GRILLE

- NUMÉRO DU DESSIN DE DÉTAIL
M- NUMÉRO DU DESSIN

No. DATE RÉVISION

1 01-27-2023 ÉMIS POUR
COORDINATION

2 03-02-2023 ÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

3 06-05-2023 RÉÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES
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LES DESSINS NE SONT PAS ÉTABLIS À L’ÉCHELLE. 
TOUTES LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR LE CHANTIER

DESSINÉ

VÉRIFIÉ

NO DE PROJET

ÉCHELLE

DATE DE DÉBUT

TITRE DU DESSIN

NUMÉRO DU DESSIN

TITRE DU PROJET

DROITS RÉSERVÉS.  CE PLAN ET CETTE CONCEPTION SONT ET RESTENT 
À TOUT MOMENT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DE MEIKLEJOHN 
ARCHITECTS INC. ET NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS SANS L’ACCORD DES 
ARCHITECTES.

INSTALLATION DE
PRODUCTION
D’ANTENNES

PARABOLIQUES DE
L’OFR

M-2

NOMENCLATURE
DES SYSTÈMES
MÉCANIQUES

2022-12-02

447b-002-22

F.A

N.Y

2 AVEC PLÉNUM D’AIR REPRIS EN TÔLE MÉTALLIQUE À REVÊTEMENT INTÉRIEUR ACOUSTIQUE

SE REPORTER AUX DESSINS D’ARCHITECTURE.

1 FOURNIR DES DIFFUSEURS ET DES GRILLES DONT LES BORDURES SONT COMPATIBLES AVEC LES MURS ET LES SYSTÈMES DE PLAFONDS ADJACENTS,

NOTES:

S-1 DOUBLE FLÉCHISSEMENT, GRILLE À PERSIENNES EH PRICE APPROVISIONNEMENT 520D TOUTES

ÉTIQUETTE

MATÉRIELS
ET

APPAREILS
DESCRIPTION/TYPE FABRICANT SERVICE NUMÉRO DE MODÈLE NOTES

DIFFUSEURS ET GRILLES

CP = PANNEAU DE COMMANDE
WS = COMMUTATEUR MURAL WS = COMMUTATEUR MURAL
RVS = DÉMARREUR À TENSION RÉDUITE VS = COMMUTATEUR À VITESSE VARIABLE
VFD = VARIATEUR DE FRÉQUENCE TS = CONTACT ANTISABOTAGE
PCS = SYSTÈME DE COMMANDE GROUPÉ T = THERMOSTAT OU CAPTEUR BASSE TENSION
            ET COMMUTATEUR DE PROTECTION DU MOTEUR TC = HORLOGE INDIQUANT LE TEMPS ÉCOULÉ
MRR = RELAIS DE PUISSANCE NOMINAL DE MOTEUR, BOBINE DE 24 V CA RSTAT = THERMOSTAT À ACTION INVERSE APPAREILS D’ÉCLAIRAGE).

MAG = DÉMARREURS MAGNÉTIQUES AVEC CONTACTS D’ÉTAT AUXILIAIRES PS = PRESSOSTAT 1. RACCORDEMENT D’ALIMENTATION À POINT UNIQUE (À L’EXCEPTION DES

               COMMUTATEUR AVEC CONTACTS AUXILIAIRES OS = DÉTECTEUR DE PRÉSENCE NOTES:
HOA = DÉMARREUR MAGNÉTIQUE AVEC LES OPTIONS MANUEL/ARRÊT/AUTO LS = CAPTEUR DE NIVEAU INT = PARTIE INTÉGRANTE DE L’UNITÉ
MAN = DÉMARREUR MANUEL LIGHT = CÂBLÉ À L’INTERRUPTEUR D’ÉCLAIRAGE FRAC = PUISSANCE FRACTIONNAIRE DE COMMANDE ET VERS CELUI-CI JUSQU’AUX MATÉRIELS ET APPAREILS COMMANDÉS.

CODES INITIAUX : I = VERROUILLAGE, VOIR NOTES CODES DIVERS : DE COMMANDE REQUIERT UN CÂBLAGE D’ALIMENTATION À PARTIR DU PANNEAU
H = CAPTEUR D’HUMIDITÉ D. LE MATÉRIEL DE TÉLÉCOMMANDE PAR VARIATION DE FRÉQUENCE DU PANNEAU

C = CONNECTÉ PAR GS = CAPTEUR DE GAZ VOLT = TENSION D’ALIMENTATION REQUISE  RACCORDEMENT D’ALIMENTATION À SOURCE UNIQUE, SAUF INDICATION CONTRAIRE.
I = INSTALLÉ PAR FS = CONTACTEUR DE DÉBIT MCA = COURANT ADMISSIBLE MIN. C. LE MATÉRIEL DU SYSTÈME DE COMMANDE DE PROCESSUS REQUIERT UN
S = FOURNI PAR ET = THERMOSTAT À TENSION DE SECTEUR PH = PHASE DE PUISSANCE ET NÉCESSITENT UN CÂBLAGE SUR PLACE.
G = ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ES = INTERRUPTEUR DE FIN DE COURSE HP = PUISSANCE EN HP DE L’UNITÉ OU DU MOTEUR B. LES PANNEAUX DE COMMANDE SONT LIVRÉS EN PIÈCES DÉTACHÉES
E = MATÉRIEL ÉLECTRIQUE BMS = SYSTÈME DE GESTION DES IMMEUBLES FLA = INTENSITÉ MAXIMALE DE L’UNITÉ  L’ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.
M = MATÉRIEL MÉCANIQUE AQUA = POMPE COMMANDÉE PAR AQUASTAT BHP = PUISSANCE AU FREIN A. TOUS LES DISPOSITIFS D’ALARME INCENDIE SONT CÂBLÉS PAR
CODES DU FOURNISSEUR/D’INSTALLATION/DE CÂBLAGE : CODES DE DISPOSITIFS DE COMMANDE : CODES DE CHARGE ÉLECTRIQUE : NOTES GÉNÉRALES :

CF-5 1 VENTILATEUR DE PLAFOND BÂTIMENT DE SPANMASTER 10 5.3 - - 110 1 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

CF-4 1 VENTILATEUR DE PLAFOND BÂTIMENT DE SPANMASTER 10 5.3 - - 110 1 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

CF-3 1 VENTILATEUR DE PLAFOND BÂTIMENT DE SPANMASTER 10 5.3 - - 110 1 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

CF-2 1 VENTILATEUR DE PLAFOND BÂTIMENT DE SPANMASTER 10 5.3 - - 110 1 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

CF-1 1 VENTILATEUR DE PLAFOND BÂTIMENT DE SPANMASTER 10 5.3 - - 110 1 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

RTU-2 1 UNITÉ DE TOIT EXTÉRIEUR 108 8.8 - - 208 3 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

RTU-1 1 UNITÉ DE TOIT OUTSIDE 108 8.8 - - 208 3 MÉC. MÉC. ÉLEC. MÉC. MÉC. ÉLEC. INT. ÉLEC. ÉLEC. ÉLEC. MÉC. MÉC. MÉC. BMS 1

COURANT ADMISSIBLE MIN. IM KW HP S I C S I C TYPE S I C S I C TYPE

ÉTIQUETTE DE
MATÉRIAUX ET

MATÉRIELS
QTÉ DESCRIPTION DE L’APPAREIL EMPLACEMENT DE L’APPAREIL CHARGE ÉLECTRIQUE VOLT PH MATÉRIELS ET APPAREILS DÉMARREUR SECTIONNEUR CONTRÔLE NOTES

LISTE DES MOTEURS MÉCANIQUES

4. FOURNIR DES ACCESSOIRES DE MONTAGE.
3. FOURNIR DES DISPOSITIFS ANTIVIBRATOIRES.
2. FOURNIR L’INTERFACE DDC/SGI.

NOTES 1. SE REPORTER AU DEVIS POUR LES EXIGENCES DÉTAILLÉES.

CF-5 1 BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER PLAFOND BIG ASS FAN ESSENCE - - 107 - - 2 81.0 TOUTES

CF-4 1 BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER PLAFOND BIG ASS FAN ESSENCE - - 107 - - 2 81.0 TOUTES

CF-3 1 BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER PLAFOND BIG ASS FAN ESSENCE - - 107 - - 2 81.0 TOUTES

CF-2 1 BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER PLAFOND BIG ASS FAN ESSENCE - - 107 - - 2 81.0 TOUTES

CF-1 1 BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER PLAFOND BIG ASS FAN ESSENCE - - 107 - - 2 81.0 TOUTES

ÉTIQUETTE (PI³/M) (PO WG) (TR/MIN) SIZE (SONES) (LB)

MATÉRIELS
ET

 APPAREILS
QTÉ SERVICE EMPLACEMENT TYPE FABRICANT MODÈLE DÉBIT D’AIR PSE VENTILATEUR

TAILLE
DU

MOTEUR

TYPE
D’ENTRAÎNEMENT NIVEAU SONORE POIDS NOTES

VENTILATEURS

20. FOURNIR UNE PRISE DE COMMODITÉ ÉLECTRIQUE À L'UNITÉ.
RÉCLAMATION NE SOIT CAUSÉ PAR LE BLINDAGE.
DU BLINDAGE CONTRE LES RFI, À MOINS QUE L’OBJET DE LA
19. LA GARANTIE NE DOIT PAS ÊTRE AFFECTÉE PAR L’INSTALLATION
18. PAS UTILISÉES
PLUS DE DÉTAILS.
17. VOIR LE DEVIS D’INSTALLATIONS MÉCANIQUES POUR
16. FOURNIR UN REBORD POUR LES INSTALLATIONS MONTÉES AU SOL.

15. LES ACTIONNEURS DOIVENT ÊTRE DE MARQUE BELIMO LF24-SR.

(JUSQU’À -17 °C).

14. FOURNIR UN ENSEMBLE DE BASSE TEMPÉRATURE AMBIANTE

13. PURGEUR DE CONDENSAT FOURNI SUR LE TERRAIN.

12. ARMOIRE CALORIFUGÉE.

11. HOMOLOGUÉ PAR L’AIR-CONDITIONING, HEATING AND
REFRIGERATION INSTITUTE(AHRI) ET PAR LES ULC, CONFORME AUX
NORMES ISO 9001 ET ASHRAE.

10. GARANTIE DE 10 ANS.

9. RACCORDEMENT D’ALIMENTATION À POINT UNIQUE.

8. MOTEUR À VITESSE CONSTANTE.

7. CAPUCHON, GRILLAGE AVIAIRE CÔTÉ PRISE D’AIR.

6. DÉFLECTEUR DE REFOULEMENT DE CONDUIT D’AIR.

5. ENSEMBLE DE SUPPORT DE FILTRES.

4. INTERFACE BACNET (SCAB FIABLE).

SOUPAPE DE DÉCHARGE BAROMÉTRIQUE, CAPUCHON.

3. SECTION D’APPAREIL ÉCONOMISEUR À TRÈS FAIBLE FUITE,

2. JEU DE CONVERSION DU GAZ NATUREL AU PÉTROLE LIQUÉFIÉ.

(REFOULEMENT HORIZONTAL).

NOTES: 1. POUR INSTALLATIONS EXTÉRIEURES MONTÉES AU SOL

NOTES TOUTES TOUTES

POIDS (LB) 2,736 2,736

L x L x H (PO) 5.5x7.25x10.25 5.5x7.25x10.25

DIMENSIONS

FILTRE MERV 13 MERV 13

FILTERS

FLUIDE FRIGORIGÈNE R-410 R-410

IEER 12.3 12.3

RENDEMENT ÉNERGÉTIQUE (EER) 9.3 9.3

TEMPÉRATURE AMBIANTE (°F) 95 95

LAT WB (°F) 56.96 56.96

LAT DB (°F) 57.82 57.82

EAT WB (°F) 67 67

EAT DB (°F) 80 80

RAT WB (°F) 63 63

RAT DB (°F) 75 75

OAT WB (°F) 79 79

OAT DB (°F) 91.4 91.4

VITESSE DE L’AIR (PI/MIN) 500 500

CAPACITÉ SENSIBLE (MBH) 190.75 190.75

CAPACITÉ TOTALE (MBH) 246.99 246.99

SECTION DE REFROIDISSEMENT

LIMITE DE BASSE TEMPÉRATURE AMBIANTE (°F) 1.4 1.4

COP DE 47F 3.2 3.2

COP DE 17F 2.05 2.05

LAT DB (°F) 100.6 100.6

EAT (°F) 70 70

TEMPÉRATURE DE L’AIR REPRIS (RAT) (°F) 70 70

TEMPÉRATURE DE L’AIR EXTÉRIEUR (OAT) (°F) 1.4 1.4

CAPACITÉ TOTALE (MBH) 226.66 226.66

SECTION DE CHAUFFAGE (POMPE À CHALEUR) POMPE À CHALEUR POMPE À CHALEUR

AUGMENTATION DE TEMPÉRATURE (°F) 30.0 30.0

LAT (°F) 100.0 100.0

EAT (°F) 70 70

TEMPÉRATURE DE L’AIR REPRIS (RAT) (°F) 70 70

TEMPÉRATURE DE L’AIR EXTÉRIEUR (OAT) (°F) 1.4 1.4

TAUX DE VARIATION DE DÉBIT 10 10

DÉBIT SORTANT (MBH) 295.2 295.2

DÉBIT ENTRANT (MBH) 320 320

SECTION DE CHAUFFAGE (PROPANE)

VSD (ENTRAÎNEMENT À VITESSE VARIABLE) NO NO

PUISSANCE AU FREIN (HP) 2.956 2.956

MOTEUR (HP) 3.1 3.1

VITESSE DU VENTILATEUR (TR/MIN) 1,328 1,328

TYPE DE VENTILATEUR DOUBLE ENTRÉE, À ACTION DOUBLE ENTRÉE, À ACTION

PRESSION STATIQUE EXTERNE (po) 0.94 0.94

AIR EXTÉRIEUR MINIMAL (pi³/min) 1,295 1,295

VOLUME NORMAL (pi³/min) 8,000 8,000

VENTILATEUR DE SOUFFLAGE

COURANT ADMISSIBLE MIN. 108.0 108.0

VOLT (V/PH/CYC) 208/3/60 208/3/60

MODÈLE DSJ240A3S0M**B000 DSJ240A3S0M**B000

TAILLE (TONNES) 20 20

TYPE DE SYSTÈMES MONOBLOC MONOBLOC

FABRICANT TRANE TRANE

SERVICE BÂTIMENT DE SPANMASTER BÂTIMENT DE SPANMASTER

EMPLACEMENT EXTÉRIEUR EXTÉRIEUR

ÉTIQUETTE RTU-1 RTU-2

NOMENCLATURE DES UNITÉS DE TOIT

PAS D’ÉCHELLE

No. DATE RÉVISION

1 01-27-2023 ÉMIS POUR
COORDINATION

2 03-02-2023 ÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

3 06-05-2023 RÉÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

6 UN PIÈGE À CONDENSATS A ÉTÉ INSTALLÉ DANS LA TUYAUTERIE DE GAZ PRÈS DE L'UNITÉ.

5 LA TUYAUTERIE DE GAZ A ÉTÉ VÉRIFIÉE POUR LES FUITES À L'AIDE D'UNE SOLUTION SAVONNEUSE.

4 TOUTES LES JOINTS DE TUYAUTERIE DE GAZ SONT CORRECTEMENT ÉTANCHES.

3 LA PRESSION MAXIMALE FOURNIE EN GAZ POUR RTU-1 ET RTU-2 EST DE 14 POUCES WC.

2 LA PRESSION MINIMALE FOURNIE EN GAZ POUR RTU-1 ET RTU-2 EST DE 4,5 POUCES WC.

1 LA CAPACITÉ DE CHAUFFAGE DE RTU-1 ET DE RTU-2 EST DE 320 MBH.

NOTES:

PRV-2 RTU-2 PROPANE FISHER HSRL-BFC 3/4" 10 9-13 TOUTES

PRV-1 RTU-1 PROPANE FISHER HSRL-BFC 3/4" 10 9-13 TOUTES

INC PRESSION (PSI) PRESSION (INCH WC)

MATÉRIELS
ET

 APPAREILS
ÉTIQUETTE

EMPLACEMENT SERVICE FABRICANT MODÈLE
LA TAILLE DU

TUYAU EN AMONT EN AVAL NOTES

NOMENCLATURE DES PRV
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CF-2CF-1 CF-3 CF-4 CF-5

3/4"Ø G 10 LB/PO

CIRCUIT DE GAZ COMPLET AVEC 
POINT DE PURGE, ROBINET 
D’ISOLEMENT, SOUPAPE DE 
SÉCURITÉ ET RACCORD-UNION.

G

FOURNIR UN SOCLE DE 
MONTAGE D’UNE HAUTEUR DE 
6 PO ET BORDURE DE BÉTON DE 
4 PO DE HAUT.

CIRCUIT DE GAZ COMPLET 
AVEC POINT DE PURGE, 
ROBINET D’ISOLEMENT, 
SOUPAPE DE SÉCURITÉ ET 
RACCORD-UNION.

FOURNIR UN SOCLE DE MONTAGE 
D’UNE HAUTEUR DE 6 PO ET 
BORDURE DE BÉTON DE 4 PO DE 
HAUT.

FOURNIR DES CORNIÈRES OU 
DES SUPPORTS DE PLANCHER 
AVEC PLAQUES D’APPUI POUR 
LES CONDUITS ET RACCORDS 
(TYP.).

L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR 
LES SUPPORTS MURAUX ET DE 
FIXATION POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS VERTICAUX (TYP.).

CONDUITE DE PROPANE DE 
3/4 PO ENFOUIE À UNE 
PROFONDEUR MINIMALE DE 
18 PO EN DESSOUS DU 
NIVEAU DU SOL.

FOURNIR DES CORNIÈRES OU DES 
SUPPORTS DE PLANCHER AVEC 
PLAQUES D’APPUI POUR LES 
CONDUITS ET RACCORDS (TYP.).

1

M-5

2

M-5
3

M-5

4

M-5

30"x30"

RACCORDER AU SERVICE 
DE PROPANE EXISTANT.  
L’EMPLACEMENT EXACT 
DOIT ÊTRE VÉRIFIÉ SUR 
PLACE.

T

T

VERS RTU-1

VERS RTU-2

S S S

CAPTEUR DE TEMPÉRATURE 
INSTALLÉ EN HAUTEUR (TYP. 
DE 3)

FOURNIR DES CONDUITS D’AIR JUSQU’À ENVIRON 12 pi 
ANPF. COORDONNER AVEC L’ARCHITECTE SELON LES 
BESOINS. (TYP.)

EXTINCTEUR MONTÉ AU 
MUR DE TYPE ABC DE 
10 LB.  AVEC RENFORT 
MURAL. (TYP. DE 4)

FOURNIR DES GRILLAGES EN MÉTAL 
DÉPLOYÉ (TREILLIS MÉTALLIQUE) QUI 
DOIVENT CORRESPONDRE À LA 
TAILLE DE L’OUVERTURE DES 
CONDUITS D’AIR REPRIS.

FOURNIR DES GRILLAGES EN MÉTAL DÉPLOYÉ 
(TREILLIS MÉTALLIQUE) QUI DOIVENT CORRESPONDRE 
À LA TAILLE DE L’OUVERTURE DES CONDUITS D’AIR 
REPRIS.

PRV-1

PRV-2

STUDIO

COPYRIGHT RESERVED

MEIKLEJOHN ARCHITECTURAL DESIGN INC

104 - 259 BACKSTREET BOULEVARD, PENTICTON, BC

V2A 0G4      T: 250-492-3143      W: MADSTUDIO.CA
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LES DESSINS NE SONT PAS ÉTABLIS À L’ÉCHELLE. 
TOUTES LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR LE CHANTIER

DESSINÉ

VÉRIFIÉ

NO DE PROJET

ÉCHELLE

DATE DE DÉBUT

TITRE DU DESSIN

NUMÉRO DU DESSIN

TITRE DU PROJET

DROITS RÉSERVÉS.  CE PLAN ET CETTE CONCEPTION SONT ET RESTENT 
À TOUT MOMENT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DE MEIKLEJOHN 
ARCHITECTS INC. ET NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS SANS L’ACCORD DES 
ARCHITECTES.

1/8" = 1'-0"

INSTALLATION DE
PRODUCTION
D’ANTENNES

PARABOLIQUES DE
L’OFR

M-3

PLAN DE CVCA

2022-12-02

447b-002-22

F.A

N.Y

SCALE:  1/8" = 1'-0"M-3

PLAN DE CVCA1

NOTES GÉNÉRALES

1. LES UNITÉES DE TOIT RTU-1 ET RTU-2 DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES SUR DES SOCLES D’APPAREILS EN BÉTON D’UN
MINIMUM DE 150 mm.

2. FOURNIR DES DISPOSITIFS D’ÉQUILIBRAGE SUR TOUTES LES GRILLES DE SOUFFLAGE D’AIR.

3 TOUS LES NOUVEAUX CONDUITS EXTÉRIEURS DOIVENT ÊTRE ENTIÈREMENT CALORIFUGÉS. VOIR LE DEVIS
D’INSTALLATIONS MÉCANIQUES POUR LES DÉTAILS.

4 LES CONDUITS DE DISTRIBUTION D’AIR PRINCIPAUX DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉS PAR LA CHARPENTE DU BÂTIMENT.

5 LES THERMOSTATS DES UNITÉS DE TOIT DOIVENT ÊTRE MONTÉS À 4 pi AU-DESSUS DU NIVEAU DU PLANCHER FINI (ANPF).

6 FOURNIR DES ANGLES ET DES CONTRE-SOLINS POUR LES PASSAGES DES CONDUITS. LES PASSAGES DES CONDUITS
DOIVENT ÊTRE ENTIÈREMENT ÉTANCHES AUX INTEMPÉRIES.

7 L’ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET MONTER SUR PLACE DES SUPPORTS MURAUX DE CORNIÈRES OU DE PROFILÉS
UNISTRUT AVEC DES SUPPORTS DE FIXATION POUR SOUTENIR LES CONDUITS ET RACCORDS. LE SYSTÈME DE SUPPORT
SERA FIXÉ DIRECTEMENT À LA STRUCTURE SPANMASTER APRÈS APPROBATION D’UN INGÉNIEUR EN STRUCTURE. LES
CONDUITS PEUVENT ÊTRE FIXÉS OU SUSPENDUS AU SUPPORT. LES CONDUITS DOIVENT ÊTRE ATTACHÉS AU SYSTÈME DE
SUPPORT.

No. DATE RÉVISION

1 01-27-2023 ÉMIS POUR
COORDINATION

2 03-02-2023 ÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

3 06-05-2023 RÉÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES



ÉCHELLE :
ÉCHELLE : ÉCHELLE :

ÉCHELLE :

ÉCHELLE : ÉCHELLE :

ÉCHELLE :

DESSIN DE DÉTAIL DES COUDES DE CONDUITS

RACCORDS SOUPLES RELIANT
LE VENTILATEUR AU CONDUIT ASSISE DE TUYAU DE GAZ

DESSIN DE DÉTAIL DE LA FIXATION DES SUSPENSIONS
INFÉRIEURES DES CONDUITS

SUPPORT DES CONDUITS À PARTIR DU MUR DÉTAILS DU CIRCUIT DE GAZ PROPANE

DESSIN DE DÉTAIL DES SUPPORTS DE CONDUITS

EQ.

EQ.

LES DÉFLECTEURS DOIVENT ÊTRE DE SIMPLE ÉPAISSEUR. LA
LONGUEUR MAXIMALE DU DÉFLECTEUR SUPPORTÉE POUR UNE
SIMPLE ÉPAISSEUR DOIT ÊTRE DE 750 mm (30 po). UTILISER
PLUSIEURS SECTIONS DE DÉFLECTEURS SIMPLE ÉPAISSEUR
POUR LES CONDUITS PLUS LARGES. INSTALLER LES
DÉFLECTEURS DE FAÇON À CE QU’ILS SOIENT TANGENTS AU
DÉBIT D’AIR.

SAUF DANS LES CAS INDIQUÉS
CI-DESSOUS, DES COUDES À RAYON
COMPLET DOIVENT ÊTRE UTILISÉS À
TOUS LES EMPLACEMENTS OÙ LES
CONDUITS BIFURQUENT.

LORSQUE L’ESPACE DISPONIBLE NE PERMET PAS
L’UTILISATION DE COUDES À RAYON COMPLET, DES
COUDES D’ÉQUERRE AVEC DÉFLECTEURS DOIVENT
ÊTRE UTILISÉS. CELA INCLUT LES CONDUITS
D’ALIMENTATION ET DE RETOUR À UNE VITESSE
ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 2,5 M/S (500 PI/MIN).

PANNEAU D’ACCÈS

R=51mm (2 po)

S=38mm (1 1/2 po)

DÉBIT D’AIR

1

M4 NAE

2

M4 NAE

ÉTANCHÉITÉ
CONTINUE

BANDE DE RETENUE
SCELLÉE ÉTANCHE
À L’AIR - TYP. DE 2

MATÉRIAUX
FLEXIBLES

VENTILATEUR CONDUIT

TYPIQUE DES DEUX CÔTÉS DU VENTILATEUR

2 x 'L'

'L'

3

M4 NAE

TERRE VÉGÉTALE APPROUVÉE POUR
TOUTES LES ZONES DE PELOUSE ET
DE JARDINS.

MATÉRIAUX DE REMBLAI APPROUVÉS
ET BIEN COMPACTÉS POUR TOUTES
LES ZONES DE PELOUSE ET DE
CIRCULATION.

150 250

50

600

150

(MIN., SAUF
INDICATION
CONTRAIRE)

150

150

REVÊTEMENT
BITUMINEUX

MATÉRIAUX DE LA
COUCHE DE BASE
BITUMINEUX

RUBAN AVERTISSEUR
SOUTERRAIN

REMBLAI BIEN COMPACTÉ DE
SABLE DE RIVIÈRE PROPRE
OU DE GRAVIER
TOUT-VENANT (100 Ø DE
ROCHE MAXIMUM) POUR LES
ROUTES, LE STATIONNEMENT
ET TOUTES LES SURFACES
REVÊTUES EN DUR.

PAROI DE LA TRANCHÉE

TUYAU (SE REPORTER
AUX DESSINS POUR
CONNAÎTRE LA TAILLE.)

SABLE DE RIVIÈRE
PROPRE ET BIEN
COMPACTÉ

PARTIE INFÉRIEURE
DE LA TRANCHÉE

SANGLES

BRIDES DE
SUPPORT/
SUSPENSION

60 po. MAX.
(1524 mm)

À MOINS QUE LE PIED DE LA
BRIDE NE SOIT PLACÉ SOUS LA PARTIE INFÉRIEURE

VIS

LES VIS PEUVENT ÊTRE OMISES
SI LES SUPPORTS/SUSPENSIONS

FORMENT UNE BOUCLE.

1 po
(25 mm)

MIN.

DISPOSITIFS DE
FIXATION À CHARGE NOMINALE

SUSPENSION

BIEN FIXÉS
EN PLACE

10 po (254 mm)
DIA. MAX.

BANDE DE LA MÊME
TAILLE QUE LA BRIDE
DE SUSPENSION 36 po (914 mm)

DIA. MAX.

24 po (610 mm)
DIA. MAX.

LES SUPPORTS/SUSPENSIONS NE DOIVENT PAS DÉFORMER LA FORME DES CONDUITS.

TIGES DE
SUSPENSION,

CÂBLES OU BRIDES

UNE BANDE SEMI-CYLINDRIQUE PEUT ÊTRE
UTILISÉE SI LA FORME DU CONDUIT EST
MAINTENUE

BANDE

4

M4 NAE

DISPOSITIF
DE FIXATION

ANCRAGE

FIG. A

INDIQUE L’EMPLACEMENT
DES DISPOSITIFS DE
FIXATION SUPPLÉMENTAIRES.

FIG. A DIMENSIONNEMENT SUGGÉRÉ

TAILLE DES
CONDUITS
18po X 12po
24po X 20po

BANDE
1-1/2po X 16 CAL.
1po X 1/8po

CALIBRE
DES
CONDUITS

28, 26
24, 22, 20
18, 16

CHARGE ADMISSIBLE PAR
DISPOSITIF DE FIXATION

25 LBS
35 LBS
50LBS

*SOUDURES, BOULONS OU VIS NO 8 (MIN.) ÉCART
AUTORISÉ PAR D’AUTRES ANALYSES. X = 1 PO; EN
AJOUTER D’AUTRES POUR S’ADAPTER À LA CHARGE.
NOMBRE MINIMAL DE 3 SUR UNE LARGEUR DE 24 PO
ET PLUS. AJOUTER LE LONG DES CÔTÉS LES PLUS
PROCHES DES ANCRAGES.

5

M4 NAE

FIXER À LA STRUCTURE AVEC
ACCOUPLEMENTS ET COLLIERS DE
FRICTION

G

VERS L’UNITÉ DE TOIT

NIVEAU DU SOL

3/4 po Ø À
10 LB/PO

2 PO Ø À 14 PO D’EAU

6

M4 NAE

FOURNIR DES MANCHONS POUR
LA TUYAUTERIE LORSQU’ELLE
TRAVERSE À L’EXTÉRIEUR.

FOURNIR UN REVÊTEMENT
CATHODIQUE OU UNE
ENVELOPPE POUR LES
CONDUITES DE GAZ
ENFOUIES.

MIN. DE 16 po EN DESSOUS
OU MIN. DE 24 po SOUS LA
SURFACE SUR LAQUELLE

AURA LIEU LA CIRCULATION
DE VÉHICULES.

7

M4 NAE

(SUSPENSION)

ANCRAGE

VOIR LES TABLEAUX DES CONSOLES COUDÉES DANS
LES NORMES EN MATIÈRE D’ÉQUIPEMENTS
INDUSTRIELS RONDS.

FIG. DIMENSIONNEMENT SUGGÉRÉ

DIMENSION DES CONDUITS

30" x12"
36"x18"
42"x24"
48"x30"

ANGLE

1" x1"x1/8"
1" x1"x1/8"
1 1/4" x1 1/4"x1/8"
1 1/4" x1 1/4"x1/8"
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LES DESSINS NE SONT PAS ÉTABLIS À L’ÉCHELLE. 
TOUTES LES DIMENSIONS DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉES SUR LE CHANTIER

DESSINÉ

VÉRIFIÉ

NO DE PROJET

ÉCHELLE

DATE DE DÉBUT

TITRE DU DESSIN

NUMÉRO DU DESSIN

TITRE DU PROJET

DROITS RÉSERVÉS.  CE PLAN ET CETTE CONCEPTION SONT ET RESTENT 
À TOUT MOMENT LA PROPRIÉTÉ EXCLUSIVE DE MEIKLEJOHN 
ARCHITECTS INC. ET NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS SANS L’ACCORD DES 
ARCHITECTES.
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PAS D’ÉCHELLE

No. DATE RÉVISION

1 01-27-2023 ÉMIS POUR
COORDINATION

2 03-02-2023 ÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

3 06-05-2023 RÉÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES



B

NIVEAU DU SOL

0' - 0"
APPROX. DU NIVEAU DU SOL

-0' - 6"

FOURNIR LES SUPPORTS 
MURAUX ET DE FIXATION 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS VERTICAUX 
(TYP.).

FOURNIR DES 
CORNIÈRES OU DES 
SUPPORTS DE PLANCHER 
AVEC PLAQUES D’APPUI 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS (TYP.).

FOURNIR DES GRILLAGES EN MÉTAL 
DÉPLOYÉ (TREILLIS MÉTALLIQUE) QUI 
DOIVENT CORRESPONDRE À LA TAILLE 
DE L’OUVERTURE DES CONDUITS D’AIR 
REPRIS.

32"Ø

30"x30"

30
"x

30
" 30

"x
30

"

30
"x

30
"

2'
 -

 0
"

7'
 -

 1
0"

12
' -

 0
"

6' - 10"

3' - 7 1/2"

45' - 3"

2'
 -

 0
"

38' - 2 1/2"

35' - 5"

EMPLACEMENT DE 
PÉNÉTRATION POUR LE 
CONDUIT DE RETOUR.

EMPLACEMENT DE 
PÉNÉTRATION POUR LE 
CONDUIT DE SOUFFLAGE.

12

NIVEAU DU SOL

0' - 0"
APPROX. DU NIVEAU DU SOL

-0' - 6"

RTU-1

FOURNIR LES SUPPORTS 
MURAUX ET DE FIXATION 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS VERTICAUX 
(TYP.).

FOURNIR DES 
CORNIÈRES OU DES 
SUPPORTS DE PLANCHER 
AVEC PLAQUES D’APPUI 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS (TYP.).

30
"x

30
"

30"x30"

30
"x

30
"

30"x30"

1 2

NIVEAU DU SOL

0' - 0"
APPROX. DU NIVEAU DU SOL

-0' - 6"

RTU-2

30
"x

30
"

30"x30"

32"Ø

14"x10"
0

S-1

4

M-5

FOURNIR LES SUPPORTS 
MURAUX ET DE FIXATION 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS VERTICAUX 
(TYP.).

FOURNIR DES CORNIÈRES OU DES 
SUPPORTS DE PLANCHER AVEC 
PLAQUES D’APPUI POUR LES 
CONDUITS ET RACCORDS (TYP.).

A

NIVEAU DU SOL

0' - 0"
APPROX. DU NIVEAU DU SOL

-0' - 6"

FOURNIR LES SUPPORTS 
MURAUX ET DE FIXATION 
POUR LES CONDUITS ET 
RACCORDS VERTICAUX 
(TYP.).

30
"x

30
"

32"Ø
30"x30"

FOURNIR DES GRILLAGES EN MÉTAL 
DÉPLOYÉ (TREILLIS MÉTALLIQUE) 
QUI DOIVENT CORRESPONDRE À LA 
TAILLE DE L’OUVERTURE DES 
CONDUITS D’AIR REPRIS.

12
' -

 0
"

2'
 -

 0
"

9' - 9"

2' - 9 1/2"

7' - 2"

EMPLACEMENT DE 
PÉNÉTRATION POUR LES 
CONDUITS DE RETOUR 
ET DE SOUFFLAGE.
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LES DESSINS NE SONT PAS ÉTABLIS À L’ÉCHELLE. 
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TITRE DU DESSIN
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TITRE DU PROJET

DROITS RÉSERVÉS.  CE PLAN ET CETTE CONCEPTION SONT ET RESTENT 
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ARCHITECTS INC. ET NE PEUVENT ÊTRE UTILISÉS SANS L’ACCORD DES 
ARCHITECTES.

1/4" = 1'-0"

INSTALLATION DE
PRODUCTION
D’ANTENNES

PARABOLIQUES DE
L’OFR

M-5

SECTION
MÉCANIQUE

2022-12-02

447b-002-22

FA
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SCALE:  1/4" = 1'-0"

SECTION MÉCANIQUE
M-5

1

SCALE:  1/4" = 1'-0"

SECTION MÉCANIQUE
M-5

2

SCALE:  1/4" = 1'-0"

SECTION MÉCANIQUE
M-5

3

SCALE:  1/4" = 1'-0"

SECTION MÉCANIQUE
M-5
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No. DATE RÉVISION

1 01-27-2023 ÉMIS POUR
COORDINATION

2 03-02-2023 ÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES

3 06-05-2023 RÉÉMIS POUR APPEL
D’OFFRES
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